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(57) Abrégé : La présente invention se rapporte à une installation de production de compost
à partir des ordures municipales et produisant en même temps l'énergie électrique
nécessaire au fonctionnement de l'installation. (Fig A). Les résidus urbains collectés sont
versés dans la fosse de réception (Fig A1) puis dirigés vers le crible (Fig A2) qui rejette les
produits trop volumineux vers le four d'incinération (Fig A5). Le produit criblé est déferré (Fig
A3) puis broyé (Fig A4), essoré (Fig A10) et enfin asséché (Fig A11) pour donner le compost
final (Fig A16). L'eau récupérée par essorage alimente la chaudière de la microcentrale
thermoélectrique (Fig A17).
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